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 n° 212 051 du 7 novembre 2018 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T OP DE BEECK 

Jodenstraat 2/0101 

3000 LEUVEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 octobre 2017, par X, qui déclare être de nationalité jordanienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 21 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 octobre 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me T. OP DE BEECK, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante introduit le 11 avril 2017 une demande de regroupement familial en vue de 

rejoindre son épouse belge. Le 21 septembre 2017, la partie défenderesse prend une décision de refus 

de cette demande, laquelle constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 
« Commentaire:  

En date du 11/04/2017, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur 

base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 
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22/09/2011, au nom de Monsieur [M.S.], né le 27/05/1981, ressortissant de Jordanie, en 

vue de rejoindre en Belgique son épouse, Madame [M.F.], née le 27/12/1971, de nationalité 

belge. 

Considérant que la loi du 15.12.1980 stipule, que les membres de la famille visés à l'alinéa 

1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge 1° dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de 

subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, 

§ 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu 

compte de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens 

provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations 

familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de 

l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge 

prouve qu'il cherche activement du travail. 

Considérant que pour prouver ses revenus, [M.F.] a apporté une attestation du SPF 

Sécurité Sociale dont il ressort qu'elle bénéficie d'allocations aux personnes handicapées 

(allocation de remplacement de revenus) d'un montant actuel de 1090,36€ par mois 

(13.084,40€ par ans) ; Considérant que dans son arrêt n° 232.033 du 12/08/2015, le 

Conseil d'Etat stipule que : " L'allocation de remplacement de revenus et l'allocation 

d'intégration sont octroyées conformément à la loi du 27 février 1987 relative aux 

allocations aux personnes handicapées, et constituent des aides sociales dont le paiement 

est assuré par l'autorité fédérale, soit le SPF sécurité sociale" ; Considérant, dès lors, que 

les revenus issus de l'aide sociale dont dispose [M.F.] ne peuvent être pris en considération 

en vertu du point 2° susmentionné ; 

Considérant que [M.F.] ne prouve donc pas qu'elle dispose des moyens de subsistance 

requis ; 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans 

préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou 

de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

Signé pour le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

Motivation 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

modifiée par la loi du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas démontré qu'il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels que prévu . à l'article 40ter, 

alinéa 2. 

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

est rejetée. Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est 

donc prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres 

conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de 

l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande» 

 

2. Recevabilité du recours 

 

La partie défenderesse s’interroge, à l’instar du Conseil de céans, lors de l’audience sur l’intérêt de la 

partie requérante quant au présent recours. Elle rappelle à cet égard sa décision prise à l’encontre de la 

partie requérante le 17 juillet 2018, laquelle est querellée devant le Conseil (RG 224 359 / III). Le 

Conseil observe de celle-ci que la partie requérante a, le 4 février 2018, introduit une deuxième 

demande de visa regroupement familial. Interrogée dès lors quant à son intérêt au présent recours, la 

partie requérante déclare s’en référer à l’appréciation du Conseil. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient 

dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte 

entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). En 

l’occurrence, la partie requérante ayant, ultérieurement à la prise de la décision attaquée, introduit une 

nouvelle demande de regroupement familial, laquelle est plus actualisée, et la partie requérante restant 

en défaut de démontrer l’avantage que pourrait dès lors lui procurer l’annulation de l’acte attaqué, le 

Conseil ne peut que constater qu’elle n’a plus intérêt à poursuivre l’annulation de celui-ci. 

 

3. Les dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille dix-huit par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


